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JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous les samedis.

PRIX DE L'ABONNÉMENT :

Suisse : un an. i fr. —
six mois. 2 fr. 50

Etranger : un an 6 fr. 60.

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes ; — au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne ; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —
Toute lettre et tout envoi doivent être affranchis.
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Pour l'étranger, 20 cent.

Lausanne, 30 avril 1891.

Un de nos abonnés a bien voulu nous communiquer

ce vieux document, émanant du Conseil de

guerre de Leurs Excellences de Berne, au siècle
dernier. Il démontre assez éloquemment les progrès

immenses qui se sont faits dès Iors dans la
fabrication des armes à feu. Le tarif qui raccompagne

donne une énumération des plus curieuses
de l'attirail innouï dont se composait un fusil à cette
époque :

Leurs Excellences du Conseil de guerre,
ayant considéré que l'augmentation du prix du fer et
autres matériaux rendoit une hausse dans les prix
des parties d'un. Fusil d'ordonnance et leurs
réparations juste et nécessaire, ont en conséquence
après mûre délibération et sur les rapports des

gens du métier, fixé ces prix susdits, comme ils
sont spécifiés ci-dessous, et ordonnent de plus :

1° Qu'en conformité des Ordonnances déjà
publiées, il est défendu à tous les serruriers,
maréchaux et ferblantiers soil chauderonniers, de vendre
des fusils d'ordonnance, et de les réparer; les con-
trevenans seront dénoncés au Seigneur Baillif du
lieu, pour être punis, et de plus obligés, suivant
l'exigence du cas, à dédommager le soldat.

2° Les Majors de département ont indiqué aux
Revues les armuriers capables dont la Milice doit
se servir, il est défendu aux autres de travailler
soit à la fabrication soit à la réparation des Fusils
d'ordonnance.

3° Leurs Excellences ordonnent l'exacte observation

du présent Tarif, et défendent à tout
armurier de rien faire payer au delà de ce qui y est
prescrit, sous peine d'une amende de même valeur
que le prix total de ce qu'ils auront reçu, qui sera
donnée entière au dénonciateur, si elle est au
dessous de dix batz; si elle est au-dessus, la moitié
appartiendra au Seigneur Baillif, et l'autre sera
donnée à celui qui aura dénoncé le contrevenant.

4° Les Commis d'Exercice dénonceront d'office
au Seigneur Baillif tous ceux qui contreviendront
à la présente Ordonnance, soit qu'ils en aient con-
noissance par eux-mêmes, soit qu'il leur en soit
fait rapport.

Tarif
concernant les prix des armuriers pour lesFusils d'ordonnance et les Réparations.

Un Fusil selon l'ordonnance, neuf et bien
travaillé, avec son moule à faire les balles 16 Liv. 2 sols.

Un canon de fusil neuf •t achevé 5 6
Un bois de fusil, 1 16
Une garniture complète 3 13
Une platine 3 2
Une bayonnette selon l'ordonnance 1 6
Un fourreau de bayonnette 8
Une baguette d'acier avec b tire-bourre 1

Mettre un fusil à neuf et le polir 16
Réparations de la Platine.

Un chien neuf 15
La batterie 13
Le bassinet 11
La noix 11
La cachette 5

> bride de la noix 10
Grand ressort 13
Ressort de batterie li
Ressort de cachette 5
La mâchoire 3
La vis de mâchoire 3
Rassirer la batterie 7
Grandes et petites vis * 2

Réparations de la garniture.
La sous-garde 13
La calotte (ou talon) 11
Le port de vis 5
La détente 4
La pièce de la détente 3
La grenadière 3
Le premier porte-baguette 3
Porte-baguette à queue 5
La culasse 12
Couper le canon, dissoudre le tennon, ajuster la

bayonnette 13
Moule de la balle 10
A mettre la lumière en neuf 3
La douille de bayonnette 13
Virole au bois 2
Un arrêt de la baguette 2
Ressort de la baguette .' 4
Le tennon du canon 2
Raccourcir la baguette, l'ajuster au bois 4
Un tire-bourre 3
Pour dresser le canon, de 1 jusqu'à 4 batz.
Pour nettoyer le fusil, suivant l'état dans lequel il se trouve,

de 2 '/» jusqu'à 8 batz.
Donné ce 26 avril 1790.

Chancellerie de guerre-
Au bas de ce document, on a ajouté à la plume :
Pour être remis au Commis d'Exercice de Montricher, pour

le communiquer à sa Troupe.
Donné ce 15 Février 1791.

Greffe Ballival.
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